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Société Portigliati 
Siège social 
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Localisation des prises de vues
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L’établissement de la société PORTIGLIATI est implanté sur le site de Cluses depuis 1936. Le paysage est 

marqué par les montagnes aux alentours et par la rivière l’Arve présente en fond de la vallée. 

 

Prises de vue environnement proche 

 

1. Vue depuis l’autoroute blanche (Direction Cluses) 

 

 

2. Vue depuis l’autoroute blanche (Direction Chamonix)  

Source : google maps
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3. Vue depuis la RD 1205 (route de Chamonix) en direction de Magland  
 
 

 
 

4. Vue depuis la rue de Jumel 
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Prises de vue environnement lointain 

 

 
 

5. Vue depuis la RD119 (tour du bargy) 

 

Source : google maps 
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Plan des branchements des eaux pluviales et des eaux usées
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Autoroute blanche 
A40 

Espace naturel 

Espace naturel 

Arve 

Route de Chamonix- 
RD1205 

Habitation 

ZONE INDUSTREILLE 

 
 

Voie ferrée 
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Localisation des sites Natura 2000 par rapport à la société Portigliati 

Site NATURA 2000 - Directive Habitats 
Identifiant : FR8201705 

Nom : H – Massif du Bargy 
 

Site NATURA 2000 - Directive Oiseaux 
Identifiant : FR8210106 

Nom : ZPS – Massif du Bargy 

Site NATURA 2000 - Directive Habitats 
Identifiant : FR8201701 
Nom : ZSC - Les Aravis 

 
Site NATURA 2000 - Directive Oiseaux 

Identifiant : FR8212023 
Nom : ZPS - Les Aravis 

 

Société Portigliati 
 

3,3 km 

 

1,5 km 
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La société Portigliati est une société de récupération de déchets dangereux et non dangereux industriels. Son siège social 

est implanté sur le site historique de la société sur la commune de Cluses depuis 1936.  

L’établissement dispose d’un arrêté préfectoral en date du 05 janvier 1978. 

Suite à des évolutions sur le site de l’établissement, extension et nouvelle activité, (et de la nomenclature des ICPE), un 

dossier de demande d’autorisation environnementale est nécessaire pour régulariser la situation administrative de la société 

Portigliati et permettre une mise à jour des activités du site.  

 
Le tableau ci-dessous présente les rubriques ICPE pour lesquelles la société Portigliati sur son site de Cluses est soumis 
avec une distinction entre la capacité actuellement autorisée et la capacité actuelle ou future.  

 

Rubri-
que 

Désignation de la rubrique Régime 
Installations concernées 

actuelles / futures 

Installations 
autorisées 

(arrêté du 05/01/1978) 

2710 

Installations de collecte de déchets apportés par 
le producteur initial de ces déchets, à l'exclusion 
des installations visées à la rubrique 2719 : 
 

1. Collecte de déchets dangereux : 
a) Supérieure ou égale à 7 tonnes 
b) Supérieure ou égale à 1 tonne et inférieure à 7 
tonnes 
 
2. Collecte de déchets non dangereux : 
a) Supérieur ou égal à 300 m3  
b) Supérieur ou égal à 100 m3 et inférieur à 300 m3 

 
 
 
 
 

A 
DC 

 
 

E 
DC 

 
2710.1-a 

Collecte de déchets dangereux 
Stockage couvert en benne max : 

12 tonnes  
 

Régime : Autorisation (A) 
 

2710.2-a 
Collecte de déchets non dangereux  

Stockage supérieur à 300 m3 

 
Régime : Enregistrement (E) 

 

/ 

2718 

Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux ou de déchets contenant les 
substances dangereuses ou préparations 
dangereuses mentionnées à l'article R. 511-10 du 
code de l'environnement, à l'exclusion des 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2712, 2717, 2719 et 2793. 
 
La quantité de déchets susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :    
1. La quantité de déchets dangereux susceptible 
d’être présente dans l'installation étant supérieure ou 
égale à 1 t ou la quantité de substances 
dangereuses ou de mélanges dangereux, 
mentionnés à l'article R.511-10 du code de 
l'environnement, susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale aux seuils A 
des rubriques d'emploi ou de stockage de ces 
substances ou mélanges   
2. Autres cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A 
D 
 

2718-1 
 

Quantité de déchets dangers stockés max 
 

 Liquides à incinérer - Filtres à huile - 
Liquides de refroidissement - Batteries - 

Huile de vidange  
 

=   31 tonnes 
 
 

Régime : Autorisation (A) 
Rayon d’affichage : 2 km 

 

2718-1 
 

25 tonnes 
 

Régime : Autorisation 
(A) 

 

2791 

Installation de traitement de déchets non 
dangereux, à l'exclusion des installations visées 
aux rubriques 2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781, 2782, 2794 et 2971. 
 
La quantité de déchets traités étant :  
1. Supérieure ou égale à 10 t/j 
2. Inférieure à 10 t/j 

 
 
 
 
 
 
 
 

A 
DC 

 

 
2791-1 

Cisaille de déchets métalliques  
Broyages de déchets non dangereux 

inertes 
 

Quantité max de déchets traités =  
60 tonnes par jour 

 
Régime : Autorisation (A) 
Rayon d’affichage : 2 km 

 
 

2791-2 
 

4 tonnes 
 

Régime : Déclaration 
Contrôlée (DC) 
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Rubri-
que 

Désignation de la rubrique Régime 
Installations concernées 

actuelles / futures 

Installations 
autorisées 

(arrêté du 05/01/1978) 

2712.1 

Installation d'entreposage, dépollution, 
démontage ou découpage de véhicules hors 
d'usage ou de différents moyens de transports 
hors d'usage, à l'exclusion des installations 
visées à la rubrique 2719 
 
1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, 
la surface de l'installation étant supérieure ou égale à 
100 m ²   
2. Dans le cas d'autres moyens de transports hors 
d'usage, autres que ceux visés aux 1 et 3, la surface 
de l'installation étant supérieure ou égale à 50 m ² 
  
3. Dans le cas des déchets issus de bateaux de 
plaisance ou de sport tels que définis à l'article 
R.543-297 du Code de l'environnement    
a) Pour l'entreposage, la surface de l'installation 
étant supérieure à 150 m ²   
b) Pour la dépollution, le démontage ou le 
découpage  
 

 
 
 
 
 
 

E 
 

A 
 
 
 
 

E 
E 

2712-1 
Surface de stockage de VHU : 

 2 000 m² 
 

Régime : Enregistrement (E) 

2712-1 
 

1 000 m² 
 

Régime : 
Enregistrement (E) 

2713 

Installation de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de métaux ou 
de déchets de métaux non dangereux, d'alliage 
de métaux ou de déchets d'alliage de métaux non 
dangereux, à l'exclusion des activités et 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 
2712 et 2719. 
La surface étant :    
1. Supérieure ou égale à 1 000 m² ;   
2. Supérieure ou égale à 100 m² et inférieure à 1 000 
m².   

 
 
 
 
 
 

E 
D 

2713-1 
Surface dédiée aux déchets métalliques 

non dangereux  
 

 15 000 m² 
 

Régime : Enregistrement (E) 

2713-1 
 

 
 9 000 m² 

 
Régime : Autorisation 

(A) 

2711 

Installations de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de réutilisation de déchets 
d'équipements électriques et électroniques, à 
l'exclusion des installations visées par la 
rubrique 2719 
1. Supérieur ou égal à 1000 m³  
2. Supérieur ou égal à 200 m³ mais inférieur à 1000 
m³  

 
 
 
 

E 
DC 

 
2711-2 

Volume dédié aux DEEE  
Environ 10 m3 

 
Régime : Non Classé 

 

/ 

2515 

Station de transit, regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de déchets non dangereux 
inertes autres que ceux visés par d'autres 
rubriques 
La superficie de l'aire de transit étant :    
1. Supérieure à 10 000 m²   
2. Supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 
10 000 m²   

 
 
 
 
 

E 
D 

Zone de stockage des Résidus de 
Broyage 

(mélange métaux et plastique) 
 

Stockage de 50 à 100 tonnes (200 m3) 
Surface < à 5 000 m² 

 
Régime : non classé 

 

/ 

3510 

Élimination ou valorisation des déchets 
dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes 
par jour, supposant le recours à une ou plusieurs des 
activités suivantes : 
- traitement biologique 
- traitement physico-chimique 
- mélange avant de soumettre les déchets à l'une 
des autres activités énumérées aux rubriques 3510 
et 3520 
- reconditionnement avant de soumettre les déchets 
à l'une des autres activités énumérées aux rubriques 
3510 et 3520 
- récupération/régénération des solvants 

 
 
 
 
 
 
 

A 
 

 

Mélange / Reconditionnement de déchets 
dangereux 

 
Capacité de traitement en tonnes par 

jour < à 10 tonnes par jour 
 
 

Régime : Non Classé 

/ 
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Rubri-
que 

Désignation de la rubrique Régime 
Installations concernées 

actuelles / futures 

Installations 
autorisées 

(arrêté du 05/01/1978) 

- recyclage/récupération de matières inorganiques 
autres que des métaux ou des composés métalliques 
- régénération d'acides ou de bases 
- valorisation des composés utilisés pour la réduction 
de la pollution 
- valorisation des constituants des catalyseurs 
- régénération et autres réutilisations des huiles 
- lagunage 

3532 

Valorisation ou n mélange de valorisation et 
d'élimination, de déchets non dangereux non 
inertes avec une capacité supérieure à 75 tonnes 
par jour et entraînant une ou plusieurs des 
activités suivantes, à l'exclusion des activités 
relevant de la directive 91/271/CEE : 
- traitement biologique 
- prétraitement des déchets destinés à l'incinération 
ou à la coïncinération 
- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en broyeur de déchets métalliques, 
notamment déchets d'équipements électriques et 
électroniques et véhicules hors d'usage ainsi que 
leurs composants 

 
 
 
 
 
 
 

A 

 
 
 
 

Broyage de déchets non dangereux 
inertes (déchets métalliques) 

 Capacité maximale : 60 tonnes par 
jours 

 
Régime : Non Classé 

 
 
 
 

/ 

3550 

Stockage temporaire de déchets dangereux ne 
relevant pas de la rubrique 3540, dans l'attente d'une 
des activités énumérées aux rubriques 3510, 3520, 
3540 ou 3560 avec une capacité totale supérieure à 
50 tonnes, à l'exclusion du stockage temporaire sur 
le site où les déchets sont produits, dans l'attente de 
la collecte. 

 
 

A 

 
Stockage temporaire de déchets 

dangereux 
 

Capacité de stockage max = 31 tonnes 
 

Régime : Non Classé 
 

/ 

 
 
 
Composante du site 
 
Le site s’inscrit sur un terrain implanté dans la zone industrielle de la Maladière sur la commune de Cluses. 

Il s’agit d’un terrain longitudinal avec plusieurs bâtiments et différentes zones de stockages. 

▪ Un bâtiment occupé par les locaux sociaux – bureaux – zone de réception ; 

 

▪ Un bâtiment destiné au stockage des déchets de métaux nobles (dalle bétonnée) équipé d’un pont bascule ; 

 

▪ Un bâtiment où est implanté le centre VHU : activité de dépollution et zone de stockage des déchets dangereux 

issus de la dépollution des VHU. (Ce bâtiment abrite également le poste de distribution avec cuve de GNR 

(écopolaire) ; 

 
▪ Un bâtiment occupé par l’activité mécanique (entretien des engins du site et véhicules de transport de la société) et 

dans un local spécifique, par une petite ligne de broyage pour les déchets cuivreux (type : câbles cuivre gainés, 

pièces métal et plastique, etc...) – extension du site et nouvelle activité de broyage ; 

 

▪ Une zone où le broyeur thermique extérieur est implanté et utilisé pour les déchets métalliques – nouvelle activité 

de broyage ; 

 

▪ Diverses zones de stockages de déchets métalliques ferreux et non ferreux répartis sur le site. 

 
Cf. schéma localisant les principales activités du site : 
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Le site est imperméabilisé soit par des enrobés, soit par des dalles bétons.  

Les bâtiments de stockage sont également équipés de sol étanche dans la masse (dalle béton principalement). 

Les stockages de déchets dangereux sont effectués dans un bâtiment. 

Le site est également équipé d’un portail de détection de la radioactivité et de deux zones de pesage (une intérieure dans le 

bâtiment de stockage des métaux nobles et une autre à proximité du broyeur).  

 

Descriptif des activités 
 

Rythme d’exercice des activités 

La société fonctionne sur toute l’année ; les activités ont lieu du lundi au vendredi de 7h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00. 
 

Moyens humains 

Le personnel employé est compris entre 10 et 19 personnes. 
 

Activités exercées 

L’établissement est dédié au transit et tri/conditionnement des déchets industriels (déchets dangereux et déchets non 
dangereux) d’origine métalliques et à la dépollution des Véhicules Hors d’Usage.  
 
Ils proviennent d’industriels / artisans ou particuliers des communes environnantes situées dans le département de la Haute- 
Savoie. La société Portigliati intervient auprès des entreprises en assurant la collecte et le transfert de leurs déchets vers les 
filières d’élimination correspondantes (valorisation, traitement, enfouissement). Elle s’occupe principalement du rachat de 
ferrailles et métaux non ferreux auprès des entreprises, des artisans et des particuliers afin de les préparer pour répondre 
aux exigences de l’industrie des aciéries et des fonderies ainsi que de la valorisation des Véhicules Hors d’Usage (VHU) 
grâce aux opérations de dépollution. 
 
Les déchets sont soit récupérés par la société Portigliati sur leur lieu d’origine ou amenés directement par le producteur 
initial. 
 
La collecte des déchets non dangereux et des déchets dangereux auprès des établissements industriels et est effectuée 
dans le cadre de conventions précisant la nature des déchets pouvant être recueillis. Une appréciation visuelle du contenu 
des bennes est réalisée avant tout enlèvement afin de vérifier que celui-ci correspond bien aux termes de la convention. 
 
Les activités de traitements effectués sur le site de Cluses de la société Portigliati sont donc : 

- La dépollution des VHU (Agrément du 22/04/2013 - Dernier audit en date du 12 juin 2018 - 0 non-conformité relevée) 

- Le broyage des déchets métalliques au moyen de deux broyeurs thermiques ; 

- Le découpage par cisaille des déchets métalliques, 
 

Quantités de déchets stockés 

Le tableau ci-dessous indique les quantités maximales stockées, ainsi que le type de conditionnement : 
 

type de déchets Code CED provenance 
quantité ou 

volume maximal 
stocké sur site 

conditionnement 

quantité entrée 
annuelle en 

tonne 
(prévisionnelle) 

quantité traitée 
(tri) sur site par 
jour en tonne  

Ferraille / Métaux 
ferreux et non 
ferreux 

20 01 40 
Industriels 

Collectivités 
1000 tonnes Vrac et bennes 10000 tonnes 50 tonnes 

Pneus 16 01 03 
Industriels 

Collectivités 
30 tonnes Benne 100 tonnes 1 tonne 

Pare-brise 16 01 20 Industriels 5 tonnes Benne 30 tonnes 2 tonne 

Pastiques 15 01 02 Industriels 5 tonnes Vrac 30 tonnes 2 tonne 

VHU 16 01 04 * 
Particuliers 
Garages 

150 tonnes Vrac 1000 tonnes 30 tonnes 
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type de déchets Code CED provenance 
quantité ou 

volume maximal 
stocké sur site 

conditionnement 

quantité entrée 
annuelle en 

tonne 
(prévisionnelle) 

quantité traitée 
(tri) sur site par 
jour en tonne  

Batteries 16 06 01* 
Industriels 

Collectivités 
25 tonnes Benne 200 tonnes 2 tonnes 

Liquides de 
refroidissement 

16 01 14* 
Industriels 

Collectivités 
1 tonne Cuve 1000 l 1 tonne 0.050 tonne 

Filtres à huile 16 01 07* 
Industriels 

Collectivités 
1 tonne Fûts 1 tonne 0.050 tonne 

Huile minérale 13 02 08* 
Industriels 

Collectivités 
4 tonnes Cuve 1000 l 10 tonnes 0.1 tonne 

Déchets en 
mélange (Stérile 
issu du broyeur) 

17 04 07 
Industriels 

Collectivités 
100 tonnes Vrac 50 tonnes 10 tonnes 

Fluide frigorigène 
(dépollution VHU 
climatisation) 

16 05 04* 
Particuliers 
Garages 

0.001 tonne 
Récipient sous 

pression 
0.002 tonne < 0.001 tonne 

* déchets dangereux 

 
Le tableau ci-dessous indique les principales filières d’élimination par type de déchets : 
 

Type de déchet Type de traitement Centre de traitement Coordonnées 

Ferraille / Métaux ferreux et 
non ferreux 

VALORISATION MATIERE ACIERIE / FONDERIE FRANCE et EUROPE 

Pneus VALORISATION MATIERE GRANULATEX 74550 PERRIGNIER 

Pare-brise ENFOUISSEMENT SUEZ RV Centre EST 69 SATOLAS 

Plastique ENFOUISSEMENT  SUEZ RV Centre EST 69 SATOLAS 

VHU VALORISATION MATIERE 
DERICHEBOURG 

ENVIRONNEMENT 
69780 SAINT PIERRE DE CHANDIEU 

Batteries VALORISATION MATIERE RECYLEX 69400 ARNAS 

Liquides de refroidissement VALORISATION MATIERE CHIMIREC 39570 MONTMOROT 

Filtres à huile VALORISATION MATIERE CHIMIREC 39570 MONTMOROT 

Huile minérale VALORISATION MATIERE CHIMIREC 39570 MONTMOROT 

Déchets en mélange (Stérile 
issu du broyeur) 

VALORISATION MATIERE COMET TRAITEMENT BELGIQUE 

Fluide frigorigène (dépollution 
VHU climatisation 

VALORISATION MATIERE - - 

 
 
 
 
 
 
 

Synthèses des principales mesures  
 
Le site de la société Portigliati intègre des dispositions visant à la mise en conformité des installations vis-à-vis de la 
réglementation afférente aux installations classées pour la protection de l'environnement et à la réduction ou évitement des 
effets des activités / installations projetées sur l’environnement : 
 

▪ Une vérification de la présence de disconnecteurs sur le réseau d’eau potable du site (plusieurs branchements) a 
été réalisé : les branchements en eau potables au niveau des bâtiments où sont implantés les activités sont 
équipés de disconnecteur. 
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▪ Gestion des rejets aqueux du site :  
 

- Réseau : 
Un diagnostic a été réalisé en juillet et octobre 2016 par la communauté de communes Cluses Arves et Montagnes. 
Cependant le rapport n’a été remis que cette année à la société Portigliati. Des non-conformités ont été relevées.  
La société Portigliati est en train d’étudier différentes solutions pour mettre le site en conformité. 
Des mesures vont être prises pour modifier le raccordement de certains points du réseau d’eau pluviale du site sur le réseau 
d’eau usée publique. Il est également envisagé de raccorder aux séparateurs-débourbeurs d’hydrocarbures existant, les 
zones ayant un rejet direct dans le réseau d’eau pluviale publique en fonction de la possibilité technique. 
Des modifications des conditions d’exploitation du site (réalisées en 2017) visant à éviter les stockages sur les grilles de 
récupération des eaux pluviales et un stockage des déchets en benne ont permis une diminution de la présence d’huile / 
hydrocarbures dans les réseaux. 
L’ancienne fosse septique présente sur le site sera mise hors service. 
 
- Traitement 

Trois séparateur-débourbeurs d’hydrocarbures sont présents sur le site : deux sont raccordés au réseau d’eau usée publique 
et un au milieu naturel (ruisseau Femme puis Arve) 
A chaque entretien des séparateurs débourbeurs d’hydrocarbures, un hydrocurage des réseaux est/sera effectué. 
L’entretien des séparateur-débourbeur d’hydrocarbures est au minimum annuel. Une consigne a été mise en place pour 
réaliser, par l’exploitant, un contrôle visuel régulièrement du niveau de boues dans les séparateurs.  
Une analyse en sortie de ces équipements est effectuée chaque année pour vérifier la conformité du rejet et permettent de 
s’assurer du bon fonctionnement des équipements (dernière analyse datant de juin 2018 – valeurs des paramètres analysés 
conformes à la réglementation) 

 

▪ Implantation des activités (et stockage) sur des aires revêtues et étanche : soit béton soit enrobé étanche dans la 
masse qui assurent un rôle d’étanchéité. (Étanchéité aussi bien de l’intérieur vers l’extérieur que de l’extérieur vers 
l’intérieur) ; 

 

▪ Association à chaque dépôt de produits chimiques liquides (carburant écopolaire, huile d’entretien des machines, 
déchets dangereux,) de capacités de rétention, de conception et volume adaptés à la nature et à la quantité du 
produit stocké. 

 

▪ Absence de cuve de stockage enterrée de déchets  

 

▪ Implantation des stockages des déchets dangereux dans un bâtiment à l’abri des intempéries 
 

▪ Consigne pour limiter au maximum de laisser tourner le moteur des engins à l’arrêt 
 

▪ Surveillance des nuisances sonores par la réalisation d’une campagne acoustique régulièrement. 

La dernière réalisée en juillet 2018 indique une conformité réglementaire en limite de propriété et en zone à 
émergence réglementée. 

 

▪ Gestion des rejets atmosphériques 

Les rejets atmosphériques sont induits par le broyeur thermique extérieur. Ce dernier est équipé d’une filtration par 
voie humide (débit filtré max = 23 000 m3/h) 

Un contrôle atmosphérique a été réalisé en sortie de ventilation du broyeur par le bureau de contrôle l’APAVE en 
juillet 2016. Il conclue à la conformité réglementaire pour les paramètres mesurés (poussières, COVt). 
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Rapport acoustique  



 

Bureau Alpes Contrôles 
286, Rue de la Briquerie 
73 290 LA MOTTE SERVOLEX 
Tél : 04-79-68-77-30 - Fax : 09-72-37-15-54 
bac.chambery@alpes-controles.fr  

 

 

ENV R519-B/Indice 02 

Bureau Alpes Contrôles - SAS au capital de 500 000 € - SIREN : 351 812 698 – APE : 7120B – Id. TVA : FR 21 351 812 698 

Siège social : 3 bis, impasse des Prairies – PAE Les Glaisins – 74940 ANNECY LE VIEUX 

Tél : 04 50 64 06 75 – Fax : 04 50 64 06 02 – contact@alpes-controles.fr – www.alpes-controles.fr 

 

 

AFFAIRE : CLSUES PORTIGLIATI – 74300 CLUSES 
NOS RÉFÉRENCES : MMN/A09V180M/MTO 
OBJET : Rapport d’étude d’impact acoustique - ICPE 
DATE : 30 juillet 2018 
RAPPORT COMPORTANT : 17 pages 

 

Monsieur PORTIGLIATI, 

Nous vous souhaitons bonne réception de ce compte-rendu et vous prions d'agréer, Monsieur, 
l'expression de nos sentiments dévoués. 

 

ETUDE D’IMPACT ACOUSTIQUE 
ICPE 

PORTIGLIATI 

1 RUE JUMEL 

74 300 CLUSES 

 

 

 
 

Diffusion : Le Chargé d’Affaire Environnement, 
Monsieur PORTIGLIATI 

 
  
  
 Maxime MENARD 
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Organisme de mesures : 
 

BUREAU ALPES CONTROLES 
286, Rue de la briquerie 

73 290 LA MOTTE SERVOLEX 
 

 
 

 
Les mesures ont été réalisées par Maxime MENARD, en date du 28 juin 2018. 
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1 OBJET DU RAPPORT – CADRE DE NOTRE INTERVENTION 

 
1.1 Objet du rapport  

 

 
Evaluation de l'impact sonore en limite de propriété de la société 
PORTIGLIATI située à CLUSES (74300) et au niveau des zones à 
émergence réglementée. 

 
o Estimation du niveau résiduel et du niveau sonore, 
o Evaluation des émergences réglementaires, 
o Etablissement d'un rapport de mesure conformément à la législation. 
 
 

1.2 Cadre réglementaire 
 

Le rapport de mesurage fait référence à la norme française NF S 31-010 "Acoustique - 
Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement" sans déroger à aucune de ses 
dispositions. 
 
L'arrêté préfectoral d'autorisation d’exploiter est actuellement en cours de réalisation. Par 
conséquent, le texte de référence est l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 
des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l’environnement qui fixe : 
-  les limites d’émergence suivantes :  

 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée  

(incluant le bruit de 
l’installation) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h 

(sauf dimanches et jours 
fériés) 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h 

(y compris les dimanches et 
jours fériés) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB(A) 

 
 
- et les niveaux sonores maximum admissibles en limites de propriété à 70 dB(A) pour la 

période de jour et 60 db(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite. 

 



PORTIGLIATI 
Cluses (74) 

Rapport d’étude d’impact acoustique - ICPE  

 

ENV R519-B/Indice 02 – Etude d’impact acoustique ICPE  

Réf. MMN/A09V163S/MTO 
Page 4/17 

 
 

 

2  CONTEXTE 

 
2.1 Identification de l’établissement  
 
 

Nom: PORTIGLIATI 
Adresse: 1 rue Jumel 
  74 300 CLUSES 
 
Responsable : Monsieur PORTIGLIATI 
 
L’environnement de l’installation est caractérisé par : 
 
 Au Sud: la voie ferrée, l’autoroute A40 puis l’Arve, 
 A l’Ouest : une maison d’habitation, 
 Au Nord : la rue Jumel et la route de Chamonix puis la montagne, 
 A l’Est : des sociétés industrielles et commerciales. 

 
2.2 Sources de bruit 

 

L’établissement est caractérisé par une activité de 7h à 18h et de 5 jours par semaine. 

Les principales sources de bruit du site sont les suivantes : 

 Bruit provenant des installations de tri et broyage des déchets, 

 Bruit provenant des rotations des véhicules sur site. 
 

Des mesures de bruit ont été réalisées aux limites de propriété et au niveau des zones à 
émergence réglementée de manière à caractériser le site. Les points de mesure choisis sont 
représentatifs des zones à émergences réglementées et de la situation en limite de propriété. Ils 
sont représentés sur le plan page suivante. 
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4 METHODE DE MESURAGE 

 
4.1 Méthode utilisée 

 

La méthode de mesurage utilisée est celle dite « d’expertise ». 

Les mesurages sont faits avec un sonomètre intégrateur de classe 1, décrit par la suite, 
permettant la détermination directe du niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré 
A et par bande de fréquence, pour tous les types de bruit. 

 

4.2 Appareil de mesurage utilisé 

 

Identification de l'appareil de mesure  

  

Appareil A 
o type : sonomètre  type SIP95S 

o classe de précision : 1 

o nom du constructeur : 01 dB – MVI technologies group 

o adresse du constructeur : 200 chemin des Ormeaux 

  69 578 LIMONEST Cedex 

     Tél.: 04.72.52.48.00. 

o numéro de série : 20276 

o date de la première mise en service : 20/01/14 

 

Appareil B 
o type : sonomètre  type NOR140 

o classe de précision : 1 

o nom du constructeur : NORSONIC AS 

o adresse du constructeur  : NORSONIC AS 

69-71 Rue Sadi Carnot 
92 170 VANCES 
Tél. : 01 46 48 60 10. 

o numéro de série : 1407151 

o numéro de certificat d’examen de type : 4715643953 

o date de la première mise en service : 09/04/2018 
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4.3 Etalonnage  
 

 Etalonnage de l'appareil A 

 
o réalisée par  01 dB METRAVIB 

adresse :  6, avenue Louis Blériot 
 31 570 Sainte –Foy d’Aigrefeuille 
 Tél : 05 62 18 95 95 

 Fax : 05 61 83 98 31 
 

o date de la dernière vérification d'étalonnage de l'appareil : Aout 2017 

 
 Etalonnage de l'appareil B 

 
o réalisée par  NORSONIC 

adresse :  69 71 rue Sadi Carnot 
 92170 VANVES 
 Tél : 01 46 48 60 10 

 Fax : 01 69 06 63 60 
o date de la dernière vérification d'étalonnage de l'appareil : 12 avril 2018 

 
 
4.4 Procédure de calibrage utilisée  

 
4.4.1 Identification du calibreur de l’appareil A 
 

o type : Calibreur CAL 21 

o classe de précision : 1 

o numéro de série : 35072524 

o numéro de certificat d’examen de type : F-05-I-1646 

o date du certificat d’examen de type : 06/10/05 

 
o nom du constructeur : 01 dB – MVI technologies group 

o adresse du constructeur 

représentant : 01 dB Métravib 
200, chemin des Ormeaux 
69578 LIMONEST CEDEX 
Tél.: 04.72.52.48.00. 
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4.4.2 Identification du calibreur de l’appareil B 
 

o type : Sound Analyser Nor140 

o classe de précision : 1 

o numéro de série : 1407151 

o numéro de certificat d’examen de type : 4715643953 

o date du certificat d’examen de type : 09/04/2018 

 
o nom du constructeur : NORSONIC AS 

o adresse du constructeur 

représentant : 69 71 rue Sadi Carnot 
  92170 VANVES 
  Tél : 01 46 48 60 10 
  Fax : 01 69 06 63 60 

 
 

4.4.3 Procédure de calibrage 
 

Cette procédure est à effectuer avant et après chaque campagne de mesure. 
 

1. allumer le calibreur, 

2. attendre l’extinction du voyant rouge, 

3. allumer le sonomètre, 

4. se positionner sur calibrage, 

5. disposer le calibreur sur le sonomètre, 

6. valider le calibrage ou modifier, 

7. retour au menu principal. 

8. retirer le calibreur du microphone. 

 
Il est important de noter qu'il ne faut pas constater une différence de plus de 0,5 dB entre le 
calibrage initial et final. 
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5 EMPLACEMENTS ET PROCEDURE DE MESURAGE 

 

 
Les emplacements de mesurage sont situés à la limite de la propriété et au niveau des 
émergences représentatives (voir le plan en page 5). 
 
La campagne de mesurage s'est effectuée par la méthode dite "d’expertise". 
 
Elle s'est déroulée de la façon suivante : 
 

1°/  Mesurage des niveaux sonores pendant les périodes d'apparition du bruit autour de 
l'établissement. 

2°/ Mesurage des niveaux sonores pendant les périodes d’inactivité de l'établissement ou dans un 
endroit représentatif du niveau sonore résiduel en dehors du champ acoustique de 
l’établissement. 

 
Ces mesures ont été effectuées : 

- Le 28 juin 2018. 

 

Points choisis : 

- Le point  : Limite de propriété Ouest – Proximité ZER, 

 

- Le point  : Limite de propriété Sud-Est – Proximité ZER, 

 

- Le point  : Limite de propriété Nord. 

 
La mesure du niveau de bruit résiduel a été réalisée durant les heures de fermeture de la société. 
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Conditions météorologiques 
Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat de deux manières :  

 
 par perturbation du mesurage en agissant, localement, sur le microphone ;  
 par modification des conditions de propagation sonore entre la source et le récepteur pouvant 

conduire à une mauvaise interprétation des mesures, en particulier lorsque les conditions de 
reproductibilité sont indispensables. 

 
La distance entre la source de bruit et le récepteur étant supérieure à 40 mètres, il a été vérifié 
pour chaque point de mesure qu'il n'y a pas de pluie marquée. Les conditions de vent, de 
températures et de sol sont précisées selon le codage ci-dessous : 
 

 U1 : vent fort (3 à 5 m/s) contraire au sens de la source-récepteur 
 U2 : vent moyen contraire ou vent fort, peu contraire ou vent moyen peu contraire 
 U3 : vent faible ou vent quelconque soufflant de travers 
 U4 : vent moyen portant ou vent fort peu portant ou vent moyen peu portant 
 U5 : vent fort portant 

 
 T1 : jour ET rayonnement fort ET surface du sol sèche ET (vent moyen ou faible)  
 T2 : jour ET [rayonnement moyen à faible OU surface du sol humide OU vent fort] 

(Si toutes les conditions reliées par des OU sont remplies, on se retrouve dans T3)  
 T3 : période de lever du soleil OU période de coucher du soleil OU [jour et 

rayonnement moyen à faible ET surface du sol humide ET vent fort]  
 T4 : nuit ET (nuageux OU vent fort, moyen)  
 T5 : nuit ET ciel dégagé ET vent faible 

 
L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se fait par l’intermédiaire de 
la grille ci-dessous : 

 
 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  -- - -  

T2 -- - - Z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  

  
-- : Conditions défavorables pour la propagation sonore  
- : Conditions défavorables pour la propagation sonore  
Z : Conditions homogènes pour la propagation sonore  
+ : Conditions favorables pour la propagation sonore  
++ : Conditions favorables pour la propagation sonore  

 
Pour chaque point de mesure cité en page précédente, les conditions sont les suivantes : 

 

 Point  Point  Point  Point R 

Conditions de Jour U3/T1 U3/T1 U3/T1 U3/T1 
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6 RESULTAT DE NOS MESURES 

 
Tableau récapitulatif des mesures réalisées 
 

Point de mesure Heure début Heure fin 
Durée de  
la mesure 

L50 
(dB(A)) 

LAeq  
(dB(A)) 

niveau résiduel 7h - 22 h 12:00:09 12:31:31 31’22’’ 57,2 57,7 

 
niveau ambiant 7h - 22 h 

10:37:43 11:17:11 37’28’’ 60 61 

 
niveau ambiant 7h-  22 h 

10:51:00 11:23:00 32’00’’ 58,2 59 

 
niveau ambiant 7h - 22 h 

14:35:59 15:09:24 33’25’’ 58,1 62,6 

 

Les niveaux sont arrondis au demi dB le plus proche dans tous les calculs. 
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7 CONCLUSIONS DE NOTRE MISSION 

 

Les niveaux d’émergence aux différents points sont évalués selon l’indicateur le plus représentatif 
de la situation. Ainsi lorsque la différence entre LAeq et L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise 
comme indicateur d’émergence la différence entre les indices L50 calculés sur le bruit ambiant et 
le bruit résiduel. 

Les mesures de bruit effectuées donnent les niveaux d’émergence suivants : 
 

 Point  Point  Point  

Emergence entre 7h et 22h 3,5 dB(A) 1,5 dB(A) 5 dB(A) 

 
Les émergences calculées à partir des indices L50 sont indiqués en italique souligné. 

 
Comparaison aux niveaux de bruit fixés par l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif à 
la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

 
Le niveau respecte le seuil en limite de propriété de 70 dB(A) le jour. 

 
Les émergences mesurées respectent les seuils de 5 dB(A) (période 7h – 22h) pour les 
périodes d’activité concernées.  
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Impact du bruit sur la santé 

 

Les bruits sont ressentis comme nuisances de façon différente selon les personnes. Certaines sont 
plus sensibles que d’autres. 

Les principaux effets du bruit sont les suivants : 

 fatigue auditive qui peut entraîner la surdité, 

 changement de rythme cardiaque ou respiratoire, 

 modification de la pression artérielle ou rétrécissement des vaisseaux sanguins, 

 diminution des reflex, 

 diminution des actions psychiques, 

 apparition de maux de tête, 

 fatigue générale, 

 irritabilité, 

 nervosité générale, 

 trouble de la vision nocturne, 

 apparition de contraction anormale des muscles de l’estomac, 

 troubles du sommeil et des moments de détente. 
 

 
Le tableau suivant caractérise l’intensité sonore de sources de bruit communes : 
 

Sources sonores Intensité en dB (A) 

Coup de feu 170 

Frontière de la douleur 120 

Réacteur d’avion 110 – 160 

Musique Jusqu’à 115 

Limite de dommage (trouble de l’ouïe et de l’équilibre) 80 – 90 

Circulation 70 – 80 

Début de migraines 65 

Conversation 50 

Bruit ménager moyen 40 

Bruissement de feuille 10 – 20 

Seuil de l’audition 0 
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8 ANNEXE : SPECTRES DE MESURES 

 

 
Niveau Ambiant point 1  

Période 7h - 22h 
 

Fichier Cluses - P1_SIP001.CMG

Début 28/06/18 10:37:43

Fin 28/06/18 11:17:11

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#9 Leq A dB 61,0 50,5 82,9 60,0

 
 

#9    Leq 1s   A dB dBJEU 28/06/18 10h37m43 58.0 JEU 28/06/18 11h17m10 58.7

Source

50

55

60

65

70

75

80

85

90

10h40 10h45 10h50 10h55 11h00 11h05 11h10 11h15
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Niveau Ambiant point 2  
Période - 7h - 22h 

 
 

Fichier

Début

Fin

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

Leq A dB 59 47,6 68,5 58,2

Cluses_P2_NOR140_15643953_180628_0001.NBF

28/06/2018 11:23:00

10:51:0028/06/2018
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Niveau Ambiant point 3  
Période - 7h - 22h 

 
 

Fichier Cluses - P3_SIP005.CMG

Début 28/06/18 14:35:59

Fin 28/06/18 15:09:24

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#13 Leq A dB 62,6 52,3 80,4 58,1

 
#13    Leq 1s  A dB dBJEU 28/06/18 14h35m59 59.2 JEU 28/06/18 15h09m23 63.9

Source

50

55

60

65

70

75

80

85

90

14h40 14h45 14h50 14h55 15h00 15h05
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Niveau Résiduel point R  
Période - 7h - 22h 

 
 

Fichier Cluses - R_SIP002.CMG

Début 28/06/18 12:00:09

Fin 28/06/18 12:31:31

Voie Type Pond. Unité Leq Lmin Lmax L50

#10 Leq A dB 57,7 49,4 63,9 57,2

 
#10    Leq 1s  A dB dBJEU 28/06/18 12h00m09 54.1 JEU 28/06/18 12h31m30 54.6

Source

40

45

50

55

60

65

70

12h05 12h10 12h15 12h20 12h25 12h30
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1 - Objet du rapport  

 

L’objectif de l’étude consiste à évaluer la qualité du rejet d’eaux pluviales à la sortie du séparateur 

d’hydrocarbures de la société PORTIGLIATI sur le site de CLUSES (74300). 

En l’absence d’un arrêté d’autorisation d’exploiter à jour, les résultats des analyses seront comparés 

aux valeurs fixées par l’arrêté d’autorisation d’exploiter du site de SCIONZIER, en date du 02 

novembre 2015. 

 

 

Organisme de mesures: 

BUREAU ALPES CONTROLES 

 

286, rue de la Briquerie 

73 290 LA MOTTE SERVOLEX 

 

Tél.: 04.79.68.77.30 

Fax: 09-72-37-15-54 

 

 

 

Mesures sous traitées au Laboratoire : 

 

LABORATOIRES EUROFINS ASCAL ENVIRONNEMENT 

5, rue d’Otterswiller 

67 700 SAVERNE 
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2 - Contexte 

Identification de l'établissement 

 

Nom:   PORTIGLIATI 

Adresse:  1 Rue Jumel   
74300 CLUSES 

 

Responsable : M. PORTIGLIATI 

 

Suite à la visite, il a été défini d’ajouter la mesure sur le séparateur déjà surveillé et une mesure au 

droit du séparateur le plus proche du rejet communal. En effet, les séparateurs 2 et 3 sont sur le 

même réseau, l’effluent passe dans le séparateur 2 puis le séparateur 3. 

 

Le plan ci-dessous présente l’ensemble des séparateurs existants. 
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3 - Méthode de mesurage 

 

Paramètres Norme de référence 

Température NF EN ISO 10523 

pH NF EN ISO 10523 

Matières en suspension totale NF EN 872 

DCO (demande chimique en oxygène) NF T 90-101 

DBO5 (demande biochimique en oxygène après 5 jours) NF EN 1899-1 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) NF EN ISO 9377-2 

Indice Phénols NF EN ISO 14402 

Organo Halogénés Adsorbables (AOX) Méthode interne 

Cyanures Totaux NF EN ISO 14403 

Arsenic (As), Cadmium (Cd), Chrome (Cr), Cuivre (Cu), 

Aluminium (Al), Nickel (Ni), Plomb (Pb), Zinc (Zn), Fer 

(Fe) 

NF EN ISO 15587-2 / NF EN ISO 

11885 

Chrome Hexavalent (Cr VI) Méthode interne 
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Conclusion 

On observe que l’ensemble des séparateurs ne présente pas de dépassements. 

 

Cette absence de dépassement peut être mise en parallèle avec les nouvelles mesures de gestions 

des déchets qui se font dans des bennes. Il n’y a plus de déchets métalliques au droit des regards 

des eaux pluviales. 
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ANNEXE : Rapport d’analyses 
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